		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il convient de payer 27 heures supplémentaires à M. Chailloux Sébastien au titre des travaux effectués au mois de novembre 2020.



	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 08 décembre 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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